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Première table ronde  
 
Le rapport à l’argent dans un dispositif d’hébergement, à propos de la diversité des publics, des modes de vie induits 
par la précarité, de l’usage des aides par les professionnels, des modalités de travail sur l’endettement…. ? 
 
 
Présentation dispositif Maison Relais 
 
Une Maison Relais est destinée à l’accueil de personnes au faible niveau de ressources, qui sont dans une situation 
d’isolement ou d’exclusion lourde et dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique rend impossible le 
maintien ou l’accès au logement ordinaire… (Circulaire du 10 décembre 2002 et différents décrets de 1994 et 1996 du CCH) 
 
Annexé à cette circulaire un article spécifique est venu  clarifier l’accueil de personnes ayant des problèmes psychiques pour 
lesquelles un partenariat avec les secteurs et inter secteurs psychiatriques et un SAVS  doit être formalisé par le biais d’une 
convention. La Maison Relais devient ainsi Résidence Accueil.  
 
La logique est celle d’un habitat durable et personnel, alliant un cadre semi collectif pour favoriser  convivialité et intégration 
dans l’environnement… 
 
Enfin  la diversité des publics doit être privilégiée afin de dynamiser une vie sociale interne au sein du dispositif et favoriser 
l’ouverture sur l’extérieur. 
 
L’A C A P gère dans les Côtes d’Armor 4 Maison relais (Dinan, Rostrenen, Guingamp, Paimpol et une Résidence Accueil 
(Belle Isle en Terre). Un projet est à l’étude sur Loudéac. 
 
La spécificité de la Maison Relais de Dinan est de fonctionner avec un espace cuisine ce qui permet aux résidents de prendre 
les différents repas ensemble. Dans les règles de vie instituées, c’est par conséquent le partage des charges et des contraintes, 
avec planification des courses alimentaires et celle de la préparation des repas.  
La participation de 40 euros par semaine au « pot commun » représente une mutualisation pour la dépense alimentaire qui 
reste supportable pour des personnes ne bénéficiant que de minimas sociaux…Tout ceci n’est pas sans poser quelques 
difficultés sur le plan relationnel, organisationnel, et quelques interrogations sur le sujet de l’autonomie…du rapport à 
l’argent et à la dépense ? 
 
 
 
Quelques chiffres et repères 
 

 Sur la situation antérieure des résidents 16% proviennent de la rue ou d’habitat de fortune, 35% d’un CHRS ou  
autres structures d’accueil et d’hébergement, 17% d’un logement autonome, 13% d’une structure psychiatrique. 
(références nationales 2008) 

 Bénéficiaires RMI/RSA socle, (28%), AAH (36%), PI/autres (23%) 
 

Pour la Maison relais de DINAN : 
 Un seul dossier de surendettement connu et / ou officiel, 
 Six résidents sur dix sont bénéficiaires d’une mesure d’accompagnement ou de protection. (36% niveau  national) 
 Un seul résident en activité professionnelle (12 à 13% niveau national) 
 Sur une année dans le cumul des âges 3 femmes (35 à 48 ans) pour 10 hommes (26 à 58 ans) 
 Niveau d’études 1 primaire, 1 collège, 1 BEPC ou niveau 3ème, 4 CAP, BEP, 2 IMPRO ou institution spécialisée, 5 

autres et divers 
 Montant APL perçu est de 334.19 euros pour une redevance de 389.24 euros  

 
 
Ce  qui est perçu par les maitresses de maison sur le thème de l’argent et de la dépense: 
 

 Dans le cadre de leur vie quotidienne certains résidents sont déconnectés d’une réalité extérieure quant à la valeur 
ou au prix des choses, 

 Certains connaissent la valeur de l’argent mais essentiellement pour les dépenses usuelles comme le tabac, le pain, 
l’alcool etc. 



 D’autres ne demandent jamais rien, comme si ils n’osaient pas. Ils font parfois comprendre indirectement au 
professionnel l’envie ou le besoin du moment. Langage corporel, mimique, attitude différente, regard qui change 
etc. 

 Le seuil de frustration est souvent bas et n’est pas sans impacter négativement les relations avec le professionnel 
présent, les autres résidents 

 Comment dépenser en tenant compte du budget établi par un tiers mais sans aucun sens des priorités pour le 
résident ? 

 Le manque d’argent ou le peu d’argent semble se conjuguer pour certains avec l’impossibilité de se projeter dans 
« un ailleurs », dans « un après » la maison relais… 

 La participation à des dépenses de loisirs n’est pas toujours acceptée ou comprise par certains résidents qui 
préfèrent renoncer, ont d’autres priorités, réclament la gratuité…. 

 Le besoin d’argent est évoqué auprès des professionnels, prioritairement pour le tabac puis l’alcool… 
 Le peu d’argent, les choix sans priorités, les dépenses immédiates conduisent certains résidents à des emprunts de 

petite sommes mais qui aboutissent inévitablement à des tensions et disputes au sein de la Maison Relais…. 
Quelques cas de dépenses compulsives  

 La difficulté peut être la plus importante pour les Maitresses de maison concerne le budget alimentation et 
l’obligation de participation collective à cette dépense qui déclenchent  régulièrement des polémiques sur la nature 
des achats, la consommation plus importante de certains résidents etc.  

 Globalement ce qui ressort des échanges avec la maitresse de maison est cette notion de décalage avec l’extérieur 
par rapport à la valeur de l’argent, la réalité d’une dépense…  

  La notion d’assistanat, du « tout est dû » est parfois souligné (provocation, notion de manque, tentation de 
consommation, système de défense ?) 

 
Remarques  
 
Dans son rôle d’animation et de régulation de la  vie quotidienne, la Maitresse de maison n’a pas, en regard de sa fiche 
métier,  de  mission et d’obligation particulière quant à la gestion de l’argent, à une action éducative budgétaire quelconque... 
Cependant sa présence régulière et constante fait qu’elle est à la fois un observateur et un acteur privilégié dans la vie des 
résidents. 
Faire les courses et les démarches avec une personne, aider à la préparation des repas n’est certainement pas neutre et place 
inévitablement ce professionnel dans un rôle  d’écoute, un rôle de conseil, dans un possible propos sur « l’argent et la 
dépense » quand il est questionné, interpellé…. (Par les résidents, la famille, certains partenaires…) 
 
C’est par conséquent pour le « travailleur social et coordinateur » de ce qui est avant tout un dispositif logement et qui 
encadre l’exercice des maitresses de maison, un travail de soutien sur le positionnement dans la fonction, la prise de distance, 
l’analyse des situations afin de favoriser le passage de  relais, de transmettre les informations sous une forme appropriée et au 
bon moment, à un professionnel mieux placé ou dont c’est la mission principale  ….  
 
Cela nous amène à cette nécessité de  créer différents partenariats institutionnels (et non uniquement sur le réseau habituel), 
de formaliser d’autres partenariats locaux (Autres maison relais, les différents dispositifs, les bénévoles etc.), afin d’échapper 
à de possibles interférences pécuniaires, d’enrichir l’action, de mutualiser la dépense, de contourner l’obstacle, d’apporter un 
meilleur service rendu à l’usager… 
 
Le gestionnaire est également dans un rôle de bailleur, ce qui n’est pas forcément simple vis-à-vis du recouvrement des 
éventuels impayés, de l’entretien des lieux voire des réparations, de la réclamation des sommes dues… 
  
Enfin la nature et le montant d’un financement  par l’Etat  induit et limite forcément les modalités de l’accompagnement…. 
(16 euros / jour / personne) 
 
Il serait intéressant de s’interroger sur la nature des relations « locataire résident - bailleur de Résidence sociale » dont l’un 
des paradoxes et l’une des frustrations tout au moins pour ce dernier, est d’être en situation de partager la vie quotidienne de 
personnes, au fin fond du « couac 40 », sans pouvoir offrir un accompagnement suffisamment rémunéré….. 
 
Comme quoi les limites de la dépense à propos des plus démunis n’empêchent jamais de s’interroger sur l’obligation salutaire 
de « cesser de penser et de dé penser », quelque fois. Au delà de « l’objet argent » lien social, de nos multiples systèmes de 
représentation, de la diversité des relations à l’argent, il nous faudrait admettre que le « coût de la vie » n’est pas le même 
pour tout le monde et que dans l’action, de « donner et recevoir » inévitablement chargée de sens et d’affect, nous courrions 
le risque de faire des choix pour eux tout en devant éviter de tomber dans le rachat…… 
 
Choix politiques, choix de société, sans démagogie ou attentes irréalistes quant à la parole des résidents nous ne pouvions pas 
faire l’économie de cette courte réflexion…. 
 
 
 C.LE COQ 
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